
                                
                                                                                                               

 
DEMOCRATIE PARTICIPATIVE – COMITE DE QUARTIER DES MUSICIENS 

SEANCE D’INSTALLATION DU 20 JANVIER 2022 
Compte-rendu 

 
 

Présents 

Jade LESIEUR, Samer EL SOKHON, Luc VIDEAU, Bruno GAULTIER, Alain GUIADER, Céline COLLOT-AVELINE, 

Mireille GUILLAUMOND, Yves GARS, Véronique PLESSIS-SECHET. 

4 personnes présentes sur les 9 inscrites à la réunion du 09 novembre 2021 pour le quartier des Musiciens. 

 
Ordre du jour  

La séance est consacrée à l’installation du comité de quartier. 

 
Objectifs 

 Se présenter 

 Présenter les règles du jeu pour le fonctionnement du comité 

 Décrire son quartier et ce que l’on souhaite y faire 

 Créer une dynamique de groupe, susciter l’adhésion et l’envie de revenir 

 Penser à la balade urbaine avec le maire 

 

Livrables 

Compte rendu et date de la prochaine séance. 

Volontaires pour le pilotage du comité. 

 

Le fonctionnement du comité  

Un pilotage avec 3 personnes :  

  

- 2/3 personnes (président, vice-président, secrétaire) qui organisent le calendrier de séance et le 

communiquent au service démocratie participative de la ville de Fontenay au minimum 2 mois à 

l’avance à democratie@fontenay-le-fleury.fr  

mailto:democratie@fontenay-le-fleury.fr
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- 1 personne (possiblement parmi les pilotes) pour représenter le comité de quartier au comité citoyen. 

Cet engagement est souhaité en fonction des possibilités jusqu’en 2024, date du renouvellement du 

comité citoyen.  

- Une charte d’engagement sera signée par les pilotes du comité de quartier ainsi que le maire. Elle 

s’inspirera de la charte d’engagement du comité citoyen. 

- Tous les habitants du quartier peuvent venir aux séances du comité de quartier sans obligation de 

revenir aux suivantes, à l’exception des pilotes 

- Rôles des élus habitants du quartier : rapporteurs, interlocuteurs / points d'entrées pour la 
municipalité… 

o Yannick Le Goaec: Espace vert + membre du BM 
o Samer El Sokhon: Transports & Sécurité routière - plan vélo - voirie – stationnement 
 

 

Présentation du quartier 

- Le quartier le plus dense de Fontenay-le-Fleury 
- Evolution de la population : la baisse du nombre d’enfants (30 sur l’école Messiaen) est significative, 

aussi la ville cherche à favoriser la construction de logements propices à l’arrivée de familles. 
- A Fontenay, les jeunes couples réalisent leur premier achat et quittent après 5 à 7 ans quand la 

famille s’agrandit ou à la faveur de mobilité professionnelle ; 
- Quartier à l’environnement à la fois urbain et vert : Bois des missionnaires + Zac du Levant 
- En limite de Bois d’Arcy avec les rues du Haut de Fontenay 
- Marqué par la traversée de l’axe très important : l'avenue de la république 
- Peu de commerces : en dehors des Copains d'abord, Renault, Agence AXA, Pharmacie et Coiffeur 
- Salle de réunion dans le gymnase du Levant 
- En bordure de forêt 

- Les projets à venir sur le quartier : 

o La ZAC du Fossé Pâté : un nouveau quartier développement durable en entrée de ville, qui 

comporte un projet d’agroforesterie (champs cultivé par un agriculteur fontenaysien dont la 

production sera revendue en circuit court au Super U) 

o Projet immobilier à la place du Leader Price. 

Perception du quartier par les habitants 

Environnement à préserver, dont la propreté pourrait être améliorée : 

- Rosiers en désuétude et platane malade devant parc St Cyr ; 

- Déchets dans les rues ; 

- Nuisibles très gênants (pigeons et rats dans la Résidence Poussin)  

Sécurité routière et piétonne qui pourrait être améliorée : 

- Traversée piétonne des Copains d’abord mal éclairée ; 

- Camionnettes garées quotidiennement devant le club Montaigne qui empiètent sur la route ; 

- Chemin  

Souhaits pour le quartier : 

- Lutte contre les nuisibles (pigeons et rats notamment) 

- Sensibiliser à l’utilisation correcte des points d’apports volontaire 
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- Un espace de rencontre piéton (rue piétonne ?),  

- Diminuer la présence des voitures,  

- Une ressourcerie. 

 

A prévoir pour la balade urbaine avec le maire 

 Alain Guiader : circulation à pieds à faciliter 
 Luc Videau : Précise l'arrivée du marché + remarque sur l’encombrement de véhicules rue poussin / 

rue Émile Zola. 
 Jade Lesieur: Parc des missionnaires pour partager le sentiment d'insécurité + chemin pas très repéré. 
 Cécile Collot-Aveline : une offre de commerce de proximité limitée. 
 Véronique Plessis-Sechet évoque également la suppression des arrêts de bus au plus près du parc 

saint Cyr (déplacement des personnes âgées et/ou en situation de handicap) 
 Yannick  Le Goaec : parc du Levant > minérale. Bon point que le dernier bâtiment n'y soit pas construit…  

 

 Prochaine séance  

Date : mardi 08 mars 2022, 20h30, salle Zadig. 

Ordre du jour : 

- Choix de 2 ou 3 volontaires parmi les participants pour piloter le comité de quartier, 

- Parcours de la balade urbaine 

- Etude de la charte d’engagement du Comité de quartier 

 


